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SITUATION   
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LE PLAN DIRECTEUR CANTONAL 2030   

• Densification ponctuelle du 
centre urbain 
Densifier proche des TC, requalifier les sites 
industriels, construire des logements, des 
équipements publics, etc. 

• Densification différenciée de la 
couronne urbaine 
Optimiser l’utilisation de la zone à bâtir 

• Axe fort TC 
Développer, renforcer, améliorer l’efficacité du 
réseau TC 

• Axe structurant TC existant 
Axe structurant MD projeté 
Encourager, favoriser les déplacements à pied 
et à vélo 
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LE PLAN DIRECTEUR COMMUNAL   
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LES OBJECTIFS ET ENJEUX  

• Pénétrante de verdure rive 
droite 
Connecter les deux versants de la pénétrante  

• Logements  
Optimiser le nombre de logements à construire 

• Usagers, culture, associations  
Répondre au mieux aux attentes des usagers 

• Patrimoine  
Faire coïncider le projet aux contraintes 
patrimoniales 

• Scolaires 
Construire 12 classes pour la rentrée 2015 
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LES OBJECTIFS ET ENJEUX LES ACTEURS 

• Les usagers 
locataires des maisons, le Point d’eau, Tavelli 

• Mottattom 
association incontournable, représentée au CM  

• A+A Liegenschaft 
Bambou et Corail  

• Architectes et mandataires 
mandataires des privés ou de la Ville de Genève 

• Etat de Genève 
aménagement du territoire, logement, mobilité 

• Ville de Genève 
services sociaux, écoles, architecture, bâtiments, 
aménagement urbain, gérance immobilière 
municipale, espaces verts 

• Pénétrante de verdure rive 
droite 
Connecter les deux versants de la pénétrante  

• Logements  
Optimiser le nombre de logements à construire 

• Usagers, culture, associations  
Répondre au mieux aux attentes des usagers 

• Patrimoine  
Faire coïncider le projet aux contraintes 
patrimoniales 

• Scolaires 
Construire 12 classes pour la rentrée 2015 
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HISTORIQUE   

30.10.1996 PLQ 28’748 

01.03.2006  PLQ 29’352 

2007-2008  Instruction des DD 101’729 et 101’730  
Etude de faisabilité modification PLQ et pénétrante de verdure 
Engagement Ville sur la réalisation des logements sociaux 
26.06.2008 Convention A&A – Ville de Genève 

2009 Avant-projet PLQ – préparation résolution du CM  
Montage du PLQ et de la DD pour le bâtiment D 

2010 Acquisition de la parcelle N° 326 (succession Jean TUA) 
24.11.2010 Résolution CM 
Elaboration du PLQ 
Négociations avec Mottattom.  
15.11.2010 Lettre d’engagement de la Ville de Genève 

2011 – 2012 Négociations avec la DGT (ex-DGM) et la GIM 
05.12.2012 Lettre d’engagement de la Ville de Genève 
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L’ÉTUDE DE FAISABILITÉ  -  2008   
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MOTTATTOM   
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• Programme 
Mottattom à reloger 
920 m2 

• Salle de répétition 
hauteur 5,5 m 
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26.06.2008 Convention 

A&A - Ville de Genève 

15.11.2010 Engagements 

Ville - Mottattom 

05.12.2012 Engagements 

Ville - DGT 
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L’ECOLE – LES ESPACES PUBLICS   
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L’ECOLE – LES ESPACES PUBLICS   
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L’AVANT-PROJET DU PLQ   

• Double attique 
Limitation des surfaces constructibles  

• Contiguïté écuries Fatio  
Habitabilité des logements 
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LE CADRE LEGAL   

• Affectation complémentaire à 
de l’équipement public 
Périmètre d’utilité publique - GC 23.01.1997 

• Empiètement de 960 m2 
sur le secteur d’équipement public 
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LA MODIFICATION DES LIMITES DE ZONES   

• Empiètement de 960 m2 
adopté par le Conseil d’Etat 
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LE PROJET DE PLQ    
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LE PROJET DE PLQ   

• Meilleure utilisation des locaux 
du rez 
Liens fonctionnels possibles avec le bâtiment 
occupé par MottattoM 
Volumes plus adaptés 

• Meilleure habitabilité des 
logements du 2e étage 
Dégagement de 4 m par rapport au bâtiment 
des écuries Fatio 

4 m 

Enquête technique Enquête publique 



Commission de l’aménagement et de l’environnement 11 février 2014 

L’ENQUETE PUBLIQUE   
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L’ENQUETE PUBLIQUE   

• Lettre d’engagement du CA 

• Accès garanti à 15 m. 

• Activités ne peuvent pas être 
nommées dans un PLQ  
(document de droit public) 

• Convention votée par le CM  ………..  

• Accès aux bâtiments  ………………….. 

• Salle de répétition «La Mine» ………. 
Activités Mottattom à reloger   
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LA POSITION DU CONSEIL ADMINISTRATIF   

• Mise en valeur du patrimoine de la Ville 
Projet augmente de près d’un tiers le potentiel à bâtir en préservant des bâtiments présentant un 
intérêt patrimonial avéré 

• Initiative municipale 
Votée à l’unanimité moins 1 voix le 24 novembre 2010 

• Prise en compte des nombreux intérêts en présence 
Négociations avec Mottattom, A&A, Direction cantonale de la mobilité, patrimoine, etc.  
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LES PROJETS DE DELIBERATION    

PR-1056 

Le Conseil Municipal 
 

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k et r, de la loi sur 

l’administration des communes ; 

vu la demande du Département de l’urbanisme; 

 

sur proposition du Conseil administratif, 

décide : 

  

Article unique : Approuve le projet de 

plan localisé de quartier abrogeant 

et remplaçant pour partie le plan 

localisé de quartier N° 28’748-215 du 

30 octobre 1996, situé à l’angle de la 

rue de Chandieu et de l’avenue 

Giuseppe Motta. 

PR-1055 

Le Conseil Municipal 
 

vu l’article 30, alinéa 1, lettre q, de la loi sur 

l’administration des communes ; 

vu la demande du Département de l’urbanisme; 

 

sur proposition du Conseil administratif, 

décide : 

  

Article unique : Approuve le projet de 

modification des limites de zones 

29900-215, situé à l’angle de la rue de 

Chandieu et de l’avenue Giuseppe 

Motta. 
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